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En resume, je puis dire que ces essais ont öte fort interessants;
ils ne sont cependant pas concluants et il serait bon de les repeter

sur une plus grande echelle. Peut elre pourrait-on en charger
les ecoles de tir de Wallenstadt, qui disposeront probablement
en 1890 d'un certain nombre de nouveaux fusils. La nouvelle
balle et la nouvelle poudre changeront certainement un peu les

donnees du probleme, soit pour Tattaque soit pour la defense.
Vous pourriez peut-etre aussi essayer d'adopter, pour le vide

de la meurtriere, la forme du triangle qui est plus simple et peut-
etre plus avantageuse que celle du trapeze. II n'y aurait que
3 planches, l'ouverture serait moins grande et Ton tirerait tout
aussi eommodement ».

Le nouveau reglemeut sur les cxerc!ees de l'infanterie
italienne.

En modifiant son reglement sur les exercices de Tinfanterie,
l'Italie s'est inspiree des memes prineipes de tactique qui, depuis
quelques annees, ont fait le lour des armees de l'Europe. C'est
dire que son nouveau reglement differe peu de ceux adoptes
successivement en Allemagne, en France, en Autriche, en Suisse.
Une rapide etude nous permettra de le constater.

Le but ä atteindre est, comme toujours, la marche en avant.
soit l'offensive. II s'agit de gagner du terrain.

Au point de vue de la marche proprement dite, de la marche
non dans le combat mais en vue du combat, il importe d'habituer
Ia troupe ä la plus grande vitesse possible et aux plus longs tra-
jets possibles. Les recrues seront donc amenees progressivement
ä parcourir 20 kilometres avec chargement complet et, cela, sans

aulre arröt que la halte-horaire reglementaire de 10 minutes par
heure. A la fin de leur instruction, elles doivent pouvoir fournir
jusqu'ä 30 kilometres; les bersagliers 40 km. La vitesse, halte-
horaire comprise, est ordinairement de 4 km. ä l'heure, mais eile
doit pouvoir etre portee, pour Tinfanterie de ligne, ä 5 7» km.,
pour les bersagliers ä 7 kilometres. Afin d'obtenir ces resultats,
le reglement prevoit une serie d'exercices gradues et de courte
duröe. Ces exercices, ajoute-t-ii, doivent elre executes quel temps
qu'il fasse : « le froid, le vent, la boue, la pluie qui menace de

tomber ou la neige dont les chemins sont couverts ne sauraient
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permettre de les contremander; il convient de ne pas ceder ä de
tels pretextes. »

Au combat, Tordre disperse est la regle; exceplionnellement
on emploiera les formations en ordre serre. Toutefois, ajoute le

texte, ces formations exceptionnelles seront frequentes pour la
section et meme la compagnie, mais seront fort rares pour le
bataillon et les unites plus importantes.

Cette adjonction laisse entendre exactemenl ce que le reglement

italien nomme Tordre disperse. II ne s'agit plus de l'ancien
ordre ouvert, cette dislocation des uniles meme les plus petites,
dont la consequence elait de soustraire les hommes ä l'influence
des chefs. Non, la cohösion entre hommes est necessaire, mais les
diverses subdivisions, tout en pouvant se soutenir entre elles,
doivent avancer separees, afin de ne pas presenter au feu de
l'adversaire des buts trop compacts et trop apparents. En
consequence, silöt qu'on approche de la zone de tir de l'artillerie
ennemie, la dispersion doit s'operer et s'accentuer ä mesure que
Ia distance diminue et que le moment approche d'ouvrir les feux
contre Tinfanterie adverse. Le maximum de dispersion sera
generalement atteint iorsque sera arrive ie momeni du deploiement
en tirailleurs et que commencera le feu' individuel. Depuis ce

moment, et ä mesure que s'effectue le mouvement en avant, les
diverses unites, tout en restant dispersees, s'efforceront de serrer
sur la premiere ligne pour faciliter Tattaque en lui donnant plus
de consistance et plus d'impulsion. Au moment de l'assaut, elles
doivent arriver, generalement en ligne deployee, jusque sur la
chaine des lirailleurs qu'elles renforcent et entrainent avec
elles.

Le bataillon en formation de combat comporte deux lignes :

eo avant, la ligne de combat, composee de la chaine des tirailleurs
et des soutiens: en arriere, la reserve, composee des compagnies
de seconde ligne. La ligne de combat prepare et developpe l'ae-
tion ; la reserve, en intervenant ä ['instant favorable, la determine
et Tenleve.

Dans le combat offensif, les soutiens donnent lorsque la chaine
se heurte ä une resislance qu'elle est impuissante ä vaincre par
eile seule, ou que ses feux n'ont pas l'intensite necessaire pour
preparer utilement la marche en avant et Tattaque. Dans le combat

defensif, les soutiens renforcent les tirailleurs lorsque ceux-ci
sont trop presses par Tattaque de Tennemi qui approche de la
zone oü le tir de Tinfanterie devient efficace.
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Toutes ces disposilions ressemblent fort ä celles de nolre reglement

suisse sur la matiere; la tendance est la meme, l'application
aussi, ä peu de chose pres; ce ne serait guere que dans le detail

que des divergences pourraient etre relevees.

II en est de meme en ce qui concerne la conduite des feux et

leurs genres.
On se rappelle les prescriptions de notre reglement. II distingue

quatre moments dans l'emploi de l'arme, dölermines par la
distance ä laquelle le tir s'exöcute et par le but propose.

« On peut obtenir des resultats suffisants, dit-il, en prenant
pour but:

« Aux courtes distances, des individus isolös (fantassin,
cavalier);

« Aux distances moyennes, des subdivisions (section, pelolon,
piece d'artillerie, ligne de tirailleurs);

t Aux grandes distances, des lignes (compagnie ou escadron
en ligne, compagnie en formation de combat);

« Aux distances du feu aux grandes portees, des colonnes (unite
tactique en colonne, balterie en formation de combat) ».

Et notre reglement precise en etablissant qu'il faut considerer
comme courtes distances celles de 0 ä 300 m, comme distances

moyennes celles de 300 ä 600 m., comme grandes distances celles
de 600 ä 1000 m., el comme distances du feu aux grandes portees
celles de 1000 ä 1600 m.

A ces deux dernieres distances, le feu individuel n'est pas autorisö,

son efficacite ne pouvant etre que nulle ; ce sont les feux de

salve qu'il faut employer, et encore doivent-ils etre donnes par
des subdivisions enlieres de la force d'une section au moins, et

sur des buts d'une grande profondeur et d'une largeur süffisante.
II faut que le resultat puisse etre proportionnö ä la quantite de
cartouches tirees.

Depuis 600 m. le feu individuel peut commencer; les dimensions

du bul fixent les limites du tir:
Jusqu'ä 500 m. le tir peut etre dirige contre des buts ayant la

hauteur d'un homme et une certaine largeur (groupe de fantassins,

de cavaliers, bouches ä feu);
Jusqu'ä 4öO m. contre des buts ayant une demi - hauteur

d'homme et une certaine largeur;
Jusqu'ä 300 m. contre des buts ayant la largeur d'un homme

et une demi ä une hauteur d'homme;
Jusqu'ä 200 m. contre un adversaire couche ou bien couvert.
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Quant ä ceux auxquels est devolue la täche de regier et
surveiller le tir, ce sont les officiers subalternes et les sous-officiers.
Partie de celte täche pourra parfois incomber au chef de bataillon,
mais rarement, dans des circonstances tout ä fait exccptionnelles,
et jamais pour longtemps.

Tel est, en resume, le reglement suisse.

Le reglement italien, pour lequel la distance maxima est egalement

1600 m., ne distingue que trois distances.
1° Les petites distances, soit celles inferieures ä 300 ou 400 m.,

et pour lesquelles le feu individuel est admis. Le soldat peut alors
tirer:

Depuis 400 m., contre un groupe de deux ou plusieurs hommes

debout ou ä cheval;
Depuis 300 m., contre le meme groupe d'hommes agenouillös

ou accroupis;
Depuis 200 m., contre un homme isole.
En ce qui concerne le tir individuel, soit du soldat isole, le

reglemenl italien est donc plus reslrictif que le nötre, c'est-ä-
dire qu'il limite ä 400 m., au lieu de C00 m., la possibilite de

ce tir.
2° Les distances moyennes, soit Celles qui vont de 300 ä 400

metres jusqu'ä 700 ou 800 m.
3° Les grandes distances, qui, de 700 ä 800 m., vont jusqu'ä

1600 m.
A ces deux distances on emploie le feu de mousqueterie, c'est-

ä-dire un feu d'ensemble, soit des salves par escouades (groupes)
ou sections; aux dislances moyennes contre des objets etendus et

pen couverts, aux grandes distances contre de semblables objectifs,

mais avec une troupe de tir plus nombreuse.
Quant ä la direclion du tir, laissee au döbut de l'action au chef

de bataillon, eile passe, ä mesure que les evenements se precipi-
tent, aux mains des commandants de compagnie et des chefs de

section. Ceux-ci, places sur la ligne de combat, sont plus ä meme
de juger les necessitös du lir; ä eux appartient donc de repartir
les objectifs, indiquer le genre et l'intensite des feux ä employer,
ä determiner la hausse et corriger le tir.

Le reglemenl insiste d'ailleurs sur Timporlance de la direclion
et de la conduite du feu. II faut agir judicieusement, observer
avec soin et loujours executer le tir dans les conditions oü il est

le plus efficace. II convient de chercher ä obtenir le resultat le

plus favorable avec la moindre depense de forces, de temps et de
munitions.
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Tandis que le reglement suisse n'indique que trois especes de

feux, le feu individuel, le feu de salve et le feu de magasin, le

reglement italien en prevoit cinq.
1° Le feu lent ä volonte. Le soldat fait feu quand son voisin de

gauche ou de droite a recharge son arme. La rapidile de tir ne
doit pas döpasser un coup par minute.

On emploie cetle espece de feu essentiellement dans les combals
trainanls, ou lorsque le moral de la troupe commence ä etre
affecte par les pertes qu'elle subit. Le reglement lui prefere
neanmoins le feu de salve, qui permet une meilleure diseipline et une
consommation moins grande de la munilion.

2° Le feu rapide ä volonte, qui ne doit cependant pas döpasser
six coups par minute. Ce genre de feu ne doit etre adopte que
lorsque les circonstances le rendent strictement necessaire, car,
plus encore que le precedent, il nuit ä la diseipline en surexci-
tant Ie soldat. II pousse en outre au gaspillage des munitions sans
rösultat proportionnö.

3° Le feu ä repetition (feu de magasin). On Temploie aux
petites distances seulement, et dans des cas strictemeni limites,
savoir :

Pour la preparation ä Tattaque;
Contre un ennemi survenant tout ä coup ä distance rapprochee

(charge de cavalerie, etc.);
Apres Tattaque reussie, dans la poursuite par le feu. — Encore

dans ce dernier cas vaut il mieux, si cela esl possible, executer
des feux de salve.

4° Le feu de salve, execute generalement par des escouades ou
des sections.

Ce feu a l'avantage de permettre une stricte diseipline el de

menager l'emploi des cartouches suivant les decisions du chef.
On Tutilise aux grandes et moyennes distances contre des buts
d'une certaine etendue et decouverts. Le reglement le recommande

egalement dans la poursuite par le feu de preference au
feu ä repetition, ainsi que cela a ete dit plus haut; contre Tartillerie

peu abritee ä 700 ou 800 metres; et contre une cavalerie
nombreuse et serree survenant ä 400 metres, comme preparation
au feu ä repetition.

S° Le feu de masse. II s'agit lä du feu de salve, mais execute

par un detachement plus nombreux et ä rangs serres. Ce feu
s'emploie, dans l'offensive, pour facililer la marche en avant de

l'infanlerie jusqu'au momenl oü eile doit se preparer ä Tattaque,
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et pour concentrer l'action du feu sur le poinl de l'altaque
principale. Dans la defensive, son but est d'atteindre ä grandes
distances les colonnes ennemies, de facon ä les obliger au deploiement

pour commencer de plus loin et avant meme d'etre entrö
dans la zone efficace du tir, Tattaque de la posilion.

Ce feu ne doit d'ailleurs s'executer que : si la distance est connue

et que le but se dessine netlement; si ce but est d'une
certaine largeur et d'une certaine profondeur; si la troupe qui tire
est nombreuse ; si eile dispose de munitions süffisantes.

Tir federal de 1890.

Les decisions generales pour le tir födöral de Frauenfeld sont les
suivantes:

Distance de 300 metres, carton pour les bonnes cibles 50 cm. avec
visuel de 70 cm. comme auparavant. Par contre le nombre des
bonnes cibles a ete reduit ä trois, parmi lesquelles se trouvent : La
cible militaire avec deux cibles au plus profond (Bonheur) et une
cible k points (Progrös). Les dernieres sont organisees de Ia maniere
suivante: 1° cible bonheur « Patrie » 30 7», 2° cible « Patrie » ä

points 30 °/o, 3° cible bonheur « Thurgovie » 20 °ja, 4° cible militaire
20 7o. Aux cibles bonheur Nos 1 et 3 se trouvent en plus du carton,
encore trois cercles ; un coup dans le cercle 50 vaut un point.

Pour les cibles au plus profond, il faut tirer deux coups dont le
meilleur seul sera mesure. Dans les cibles ä points, on tirera 3 coups
dont le resultat sera additionnö. A ces cibles les armes d'ordonnance
ä simple detente jouissent d'un privilege du 10 7» dans la forme d'un
plus grand champ de points. La passe aux bonnes cibles pour les trois
cibles « Bonheur » et « Progrös » coüte 25 francs sans carte de banquet

et la passe ä la cible militaire 5 francs. A cette cible, les armes
avec la simple detente ont une bonification du 10 7» et il ne peut y
ötre tire qu'avec des armes ä l'ordonnance föderale. Pour ce qui
concerne les cibles tournantes, il n'y a rien de change vis-ä vis des
anciens tirs, si ce n'est que les militaires tirant avec leur arme
d'ordonnance ä simple dötente auront un carton de 42 cm. au lieu
de 40. C'est une bonification du 5 7« en faveur des soldats de notre
armöe.

Au sujet de ces decisions, on öcrit ä la Schützen Zeitung : Une
comparaison cles previsions de Frauenfeld avec les resultats obtenus
au pröcödent tir föderal attirera l'attention cles tireurs sur les

changements apportes au plan soit par Tassemblee des dölöguös soit par
le comitö.
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